









Aff : OPT 11-08 / 4
Poste de chercheure ou chercheur régulier
à demi-temps

en Intervention en déficience visuelle
École d’optométrie
Sommaire de la fonction

La candidate ou le candidat est responsable d’un laboratoire de recherche visant à développer  les connaissances dans le domaine de l’intervention en déficience visuelle en partenariat avec l’Institut Nazareth et Louis-Braille. Elle ou il doit en assurer le financement par une recherche active de contrats et de subventions. Elle ou il assume des responsabilités d’enseignement et d’encadrement d’étudiants aux cycles supérieurs. Elle ou il contribue à la promotion du domaine de recherche et des programmes de formation associés tant à l’intérieur de l’unité qu’au niveau national et international.
Critères de sélection

–
Ph.D. avec expérience de recherche dans le domaine des sciences de la vision et de l’intervention en déficience visuelle
Exigences de qualifications
· Expérience en enseignement universitaire
· Expérience de travaux scientifiques et/ou d’expertise dans le domaine de la déficience visuelle et de la réadaptation

· Participation à des publications à caractère scientifique et/ou professionnel
· Polyvalence dans l’utilisation des méthodologies de recherche (biomédicales et psycho-sociales)
Traitement et conditions de travail

L’Université de Montréal offre un salaire concurrentiel jumelé à une gamme complète d’avantages sociaux.

Date d’entrée en fonction : le ou après le 15 février 2009
(Sous réserve d’approbation budgétaire)

Les candidats doivent acheminer leur curriculum vitae, une lettre précisant leur intérêt et leurs compétences dans le domaine ainsi que trois lettres de recommandation avant le 15 janvier 2009 à :

Monsieur Jacques Gresset, directeur
École d’optométrie  –  Université de Montréal

C.P. 6128, succursale Centre-Ville

Montréal (QC) H3C 3J7
Conformément aux exigences prescrites en matière d’immigration au Canada, cette annonce s’adresse en priorité aux citoyens canadiens et aux résidents permanents. L’Université souscrit à un programme d’accès à l’égalité en emploi pour les femmes, les minorités visibles et ethniques, les autochtones et les personnes handicapées.
